
REFERENTIELS D'ACTIVITES, DE COMPETENCES ET D'EVALUATION
Groom équin

« Les certifications professionnelles enregistrées au répertoire national des certifications professionnelles permettent une validation des compétences et des connaissances acquises 

nécessaires à l'exercice d'activités professionnelles. Elles sont définies notamment par un référentiel d'activités qui décrit les situations de travail et les activités exercées, les métiers ou 

emplois visés, un référentiel de compétences qui identifie les compétences et les connaissances, y compris transversales, qui en découlent et un référentiel d'évaluation qui définit les critères 

et les modalités d'évaluation des acquis. »

La certification est accessible par la voie de la VAE et par la voie de la formation par apprentissage, en contrat de professionnalisation ou en formation professionnelle continue.

Pour se présenter à la certification (hors VAE), le candidat doit avoir suivi le parcours par la voie de la formation (complétude à minima 85%), y compris les périodes en milieu professionnel (a 

minima 12 semaines soit 420h).

La certification peut être obtenue :

- à l’issue d’une session de jury de certification visant le titre à visée professionnel complet ;

- par capitalisation de l’ensemble des blocs de compétences certifiés, obtenus soit par la voie de la formation ou par la VAE ;

- par cumul d’équivalences et de blocs de compétences certifiés.

Les candidats en situation de handicap qui en font la demande, peuvent bénéficier d'aménagement des épreuves d'évaluation.



MODALITÉS D’ÉVALUATION CRITÈRES D’ÉVALUATION

Observer l'état physique et comportemental des équidés
Rendre compte d'une modification physique ou comportementale d'un 

équidé aux professionnels concernés (vétérinaire, cavalier, 

propriétaire…)
Assurer le pansage et autres soins d'hygiène quotidiens non 

vétérinaires de l'équidé selon le bilan d'écurie (pansage, graisse à pied, 

criniere, nettoyage des yeux et des naseaux, ...) 
Dans le cadre de la prescription vétérinaire, appliquer les soins 

courants de l'équidé selon les directives et assurer l'archivage de la 

documentation
Assurer la traçabilité des actes réalisés (documents, carnets, fichiers 

numériques)
Organiser les interventions des professionnels de santé animale 

(vétérinaire, maréchal ferrant …)
Gérer les stocks de produits et d'aliments (sécurité, accessibilité, 

hygiène, dates de péremption, évacuation des déchets …)

Préparer les aliments en fonction des consignes données

Distribuer les rations (foins et compléments) en respectant les règles 

d’hygiène et de sécurité

Observer l'état général (physique et comportemental) de l'équidé après 

l'effort

Détecter la présence éventuelle d'une blessure

Rendre compte des observations au cavalier ou à un référent 

technique

Proposer des exercices de récupération active (marche, longe…)

Réaliser les gestes de récupération passive appropriés (pansage, 

glace, argile…)

REFERENTIELS D'ACTIVITES, DE COMPETENCES ET D'EVALUATION

Groom équin

REFERENTIEL D’ACTIVITES décrit les situations de travail et les activités 

exercées, les métiers ou emplois visés

REFERENTIEL DE COMPETENCES identifie les compétences 

et les connaissances, y compris transversales, qui découlent du 

référentiel d’activités

REFERENTIEL D’EVALUATION définit les critères et les modalités d'évaluation des 

acquis

A.1.1 - Assurer l’entretien quotidien des équidés

C.1.1a - Réaliser les soins quotidiens non vétérinaires et mettre 

en oeuvre le plan d'alimentation adapté aux conditions 

physiques et aux activités de l'équidé pour le maintenir en 

bonne santé et pour satisfaire ses besoins nutritionnels en 

respectant les consignes données et les régles d'hygiène 

sanitaire et de sécurité et la règlementation.

C1.1b - Surveiller l'état général des équidés au repos en 

s'appuyant sur des indicateurs, rendre compte et contacter (le 

cas échéant) un/des professionnel(s) pour optimiser la santé et 

le bien-être des équidés dans le respect du cadre réglementaire.

Pratique explicitée "entretien des 

équidés"

A partir de l’observation de l'équidé et en 

s'appuyant sur des indicateurs, 

l’évaluation consiste, à rendre compte de 

son état au jury, indiquer les actions à 

entreprendre en précisant le 

professionnel à solliciter et réaliser une 

activité pratique dans le respect des 

règles sanitaires et du bien-être animal

Modalité : Epreuve pratique devant un 

jury de professionnels composé d'un 

professionnel et d'un technicien - 

Epreuve individuelle

Il est attendu que le candidat observe l’état d’un 

équidé, en rende compte au jury et propose des 

actions :

- Le candidat observe l'équidé

- Il évalue le bien-être de l'équidé selon des 

indicateurs (type protocole Cheval Bien-être ou 

AWIN (Animal Welfare Indicators) Horse)

- Il rend compte de ses observations au jury

- Il assure la contention en sécurité et dans le 

respect du bien-être animal

- Il déplace les équidés en sécurité et dans le 

respect du bien-être animal

- Il présente les équidés en sécurité et dans le 

respect du bien-être animal

- Il prend en compte les indications données

- Il indique les activités qui entrent dans son 

champ de compétences et il indique quel 

professionnel solliciter pour les autres activités

- Il réalise des activités demandées par le jury 

(récupération active, pose d'argile, pose de 

glace...)

- Il énonce quatre indicateurs de mal-être chez un 

équidé et le comportement à avoir

A.1.2 - Assurer le bien-être des équidés après l'effort

C.1.2 - En concertation avec le cavalier, mettre en œuvre un 

protocole de récupération adapté à l'équidé pour garantir son 

bien-être après l'effort en choisissant les techniques et le 

matériel pertinent dans le respect du cadre réglementaire.



Entretenir et vérifier l'état de la sellerie

Entretenir les infrastructures et les équipements des équidés (boxes, 

prés, clôtures …)

Réaliser et anticiper les approvisionnements (nourriture …)

Réaliser et entretenir la litière et gérer les effluents

Entretenir et préparer le matériel de transport

A.1.3 - Entretenir le matériel et les infrastructures des équidés

C.1.3a - Entretenir les lieux de vie des équidés et le matériel 

pour s'assurer de leur bien-être, de leur santé et leur sécurité 

dans le respect du cadre réglementaire en vigueur et en 

prévenant les risques professionnels

C.1.3b - Surveiller les stocks pour garantir le fonctionnement de 

la structure en s'assurant de la qualité des marchandises 

livrées 

Pratique explicitée "entretien lieu de vie" 

sur une écurie 

A partir de l’observation des lieux de vie 

de l’équidé, l’évaluation consiste à 

identifier et corriger les éventuels 

problèmes et à en rendre compte au jury

Modalité : Epreuve pratique devant un 

jury de professionnel composé d'un 

professionnel et d'un technicien - 

Epreuve individuelle

Il est attendu que le candidat analyse une 

situation et réalise les gestes techniques 

nécessaire au respect des règles sanitaires et du 

bien-être animal 

- Le candidat observe le lieu de vie proposé par le 

jury

- Il corrige s’il le peut les éléments perçus comme 

contraire au respect des règles sanitaires, de 

sécurité et du bien-être animal

- Il vérifie les stocks (qualité, quantité, durée du 

stock...)

- Il rend compte de son analyse et de son 

intervention au jury

- Il assure et applique les règles de contention de 

l'équidé lors des phases d'attaches, de menée et 

de présentation de l'équidé



Prendre connaissance des objectifs du travail de chaque équidé et les 

moyens à mettre en œuvre donnés par le cavalier

Collecter et adapter le matériel (enrênements, filet, longe, matériel de 

sécurité, obstacles…)

Installer les dispositifs (obstacles…)

Vérifier que l'aire de travail est adaptée aux objectifs fixés

S'équiper (casque, gants, boots…)

Rendre compte de l'état général des équidés à un professionnel 

(vétérinaire, cavalier, propriétaire…)

Mettre et adapter le harnachement et les équipements

Réaliser les différentes étapes de la séance de travail en fonction des 

objectifs fixés par le cavalier

Observer et percevoir les changements de motricité, de sensibilité 

et/ou de comportements du cheval

Adapter les exercices de la séance en fonction des changements 

éventuels perçus.

Ramener les équidés après la séance de travail, l’attacher, le desseller 

ou enlever les harnachements

Vérifier l'état physique des équidés, panser et effectuer les soins 

recommandés d'après travail

Rendre compte du travail effectué et des difficultés éventuelles 

rencontrées

A.2.1 - Organiser l'espace et préparer les équidés

C.2.1a - Organiser l'espace et le matériel pour préparer une 

séance de travail en respectant les règles de sécurité et le bien-

être des équidés

C.2.1b - Préparer les équidés pour le travailler en respectant les 

règles de sécurité et le bien-être des équidés

Pratique explicitée "travail de l'équidé"

Sur une écurie, l'épreuve consiste à 

travailler l'équidé dans le respect des 

règles de sécurité et du bien-être animal

Modalité : Epreuve pratique devant un 

jury de professionnel composé d'un 

professionnel et d'un technicien - 

Epreuve individuelle

Il est attendu que le candidat réalise les gestes 

techniques necessaire au travail du cheval dans le 

respect des règles de sécurité et du bien-être 

animal 

- Le candidat organise l'espace de travail 

- Il prépare l'équidé, veille au bon positionnement 

des protections et du harnachement en général

- Il organise et effectue le travail en fonction de 

l'équidé

- il adapte la séance de travail en fonction des 

physiologie de l'effort de l'equidé

- il utilise des codes et une communication adapté 

à l'équidé

- Il rend compte et analyse sa séance de travail au 

jury

- Il assure et applique les règles de contention de 

l'équidé lors des phases d'attaches, de menée et 

de présentation de l'équidé

A.2.2 - Travailler les équidés

C.2.2a - Effectuer et adapter le travail monté et/ou à pied pour 

atteindre les objectifs de la séance en utilisant les techniques et 

la progression appropriées 

C.2.2b - Analyser le travail des équidés et  en rendre compte au 

cavalier ou au propriétaire pour assurer le suivi des équidés en 

utilisant le vocabulaire adapté 



Calculer la distance à effectuer et le temps de transport

Repérer les lieux de pause

Identifier les personnes ressources et les contacts pour répondre à un 

changement de situation éventuel

Vérifier la présence de tous les documents nécessaires au véhicule et 

au transport

Vérifier les paramètres de sécurité du véhicule (feux, signalisation, 

crochet d’attelage, niveaux) et effectuer les tâches de maintenance 

et/ou contacter un service compétent

S’assurer de l’état de propreté intérieure et extérieure du véhicule et de 

la sécurité des points d’attache et réaliser les actions correctives

Prévoir les quantités d’eau, d’aliments et de foin nécessaires pour le 

transport et les embarquer dans le camion ou le van
Charger le matériel et les fournitures nécessaires au cavalier ou 

l'équipe pour la compétition (nourriture, trousse pharmacie …)

Conduire le véhicule

Organiser la logistique du retour en lien avec le déroulement de 

l'évènement

Organiser le chargement du véhicule en fonction des épreuves

Panser et vérifier l'état physique des équidés

Poser les protections nécessaires pour le transport

Apprécier la facilité ou la réticence des équidés à embarquer ou à 

débarquer et réaliser les gestes adaptés le cas échéant en se 

positionnant en sécurité pour effectuer la manipulation

Embarquer / débarquer les équidés

Attacher les équidés en choisissant le matériel adapté au regard de 

ses caractéristiques

Vérifier régulièrement le comportement et l'environnement des 

chevaux pendant le transport

A.3.1 - Organiser et réaliser un transport

C.3.1a - Organiser et planifier le voyage national ou international 

pour se rendre  sur le lieu de l’évènement dans les meilleures 

conditions en respectant le bien-être animal et la 

réglementation en vigueur

C.3.1b - Préparer le véhicule pour réaliser un trajet dans le 

respect de la réglementation en vigueur et de la sécurité des 

équidés
Pratique explicitée "transport"

Sur une écurie, l'épreuve consiste à 

embarquer et debarquer l'équidé dans le 

respect des règles de sécurité et du bien-

être animal et à proposer un plan de 

transport

Modalité : Epreuve pratique devant un 

jury de professionnel composé d'un 

professionnel et d'un technicien - 

Epreuve individuelle

Il est attendu que le candidat prépare et réalise les 

gestes techniques nécessaires à un transport 

dans le respect des règles de sécurité et du bien-

être animal 

- Le candidat prépare l'organisation du transport 

et du voyage

- Il connait la réglementation en vigeur pour le 

transport national et international du transport 

d'équidé

- Il vérifie le matériel de transport

- Il prépare l'équidé et veille au bon 

positionnement des protections

- Il embarque / débarque l'équidé en prenant soin 

de s'adapter au comportement de ce dernier

- il s'adapte au moyen de transport mis à 

diposition (PL, VL ou van), analyse et place 

l'équidé en respectant les contraintes de ce 

moyen de transport

- Il présente et analyse l'organisation prévue du 

trajet et les activités au jury

- Il assure et applique les règles de contention de 

l'équidé lors des phases d'attaches, de menée et 

de présentation de l'équidé

A.3.2 - Préparer les équidés pour le transport

C.3.2 - Préparer, manipuler et surveiller les équidés au cours 

des différentes étapes du transport pour s’assurer une arrivée 

sur le lieu de l’évènement dans les meilleures conditions pour 

les animaux



Se renseigner sur l'organisation de la compétition nationale ou 

internationale

Renseigner les informations requises en fonction de la compétition sur 

les applications dédiées

Dialoguer avec les personnes sur le site de l'évènement 

éventuellement en anglais (se répérer, trouver du fourrage, du 

matériel…)

Informer le cavalier et/ou driver au fil des épreuves sur le déroulement 

de la compétition

Capturer des photos ou vidéos de manière à promouvoir les 

performances du cheval et/ou identifier les axes d'amélioration

Toiletter l’équidé en fonction des attendues de la compétition

Identifier, vérifier et entretenir le matériel nécessaire par rapport à la 

nature de la compétition, à la typologie des équidés et aux attentes du 

cavalier notamment pour le cavalier en situation handicap pour une 

épreuve handisport

Réparer / remplacer le matériel en urgence si nécessaire

Harnacher les équidés pour la compétition avec le matériel spécifique 

notamment pour le cavalier en situation handicap pour une épreuve 

handisport
Assister le cavalier et/ou driver lors de la détente de l’équidé avant les 

épreuves

Réceptionner les équidés après l'épreuve, retirer la selle et les 

harnachements, le panser et lui apporter les soins adaptés

Réaliser un travail de détente et de récupération des équidés après la 

compétition

A.4.1 - Collecter et transmettre des informations relatives au 

déroulement de la compétition

C.4.1a - Réaliser les démarches administratives et collecter les 

informations utiles y compris en anglais pour répondre aux 

besoins du cavaliers et aux exigences règlementaires en 

utilisant les outils adaptés

C.4.1b - Accompagner le cavalier/driver pendant la compétition 

pour le soutenir et faciliter ses performances en lui apportant 

toutes les informations nécessaires

Mise en situation "préparation logistique 

d'une compétition"

L'épreuve consiste à collecter, 

transmettre et rendre compte 

d'informations à partir de document en 

anglais ou à partir d'information 

énoncées à l'oral en anglais.

Modalité : Epreuve orale devant un jury 

composé d'un technicien bilingue ou 

anglophone - Epreuve individuelle

Il est attendu que le candidat soit capable de 

communiquer avec un public étranger en utilisant 

un anglais basique comprenant malgrès tout le 

vocabulaire technique indispensable

-Il sait se repérer sur un concours internationnal

-Il connait les règles de fonctionnement d'un 

concours internationnal

- Il est capable de communiquer avec les officiels 

de compétion

- Il est capable de trouver les informations 

pertinentes et de les retransmettre à son cavalier 

(horaires / lieux )

- il maitrise les differents outils necessaires (sites 

internet spécialisés / Bulletins officiels / listing) 

A.4.2 - Accompagner le déroulement de la compétition

C.4.2 - Préparer et accompagner les équidés en fonction des 

impératifs de la compétition pour permettre l'expression de 

leurs performances sportives en veillant à sa sécurité, son 

confort et sa disponibilité physique.

Mise en situation "préparation de 

l'équidé"

Sur une écurie, l'épreuve consiste à 

préparer l'équidé en fonction de la 

compétition visée

Modalité : Epreuve pratique devant un 

jury de professionnel composé d'un 

professionnel et d'un technicien - 

Epreuve individuelle

Il est attendu que le candidat réalise les gestes 

techniques necessaire à la préparation de l'équidé 

dans le respect des règles de sécurité et du bien-

être animal 

- Le candidat prépare / choisit le matériel

- Il organise et garde propre son espace de travail

- Il monte le filet

- Il toilette l'équidé, en faisant un pansage complet 

et en prétant une attention particuliere aux zones 

sensibles.

- Il pionte et réalise une tresse de queue 

- Il réalise les soins des pieds

- Il harnache l'équidé et pose les protections

- Il portera une attention particulière a ce que 

l’ensemble de l’équipement de l’équidé soit 

adapté, propre et esthétique.

- Il conduit l'équidé jusqu'au cavalier en faisant 

particulierement attention à la façon de tenir les 

rênes ou la longe

- Il assure et applique les règles de contention de 

l'équidé lors des phases d'attaches, de mener et 

de présentation de l'équidé


